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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’EQUIPEMENT ET DE 

L’AMENAGEMENT 

 

 

Arrêté préfectoral DRIEA n°2020-1002 

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD920, avenue Aristide 

Briand à Bagneux pour des travaux de sondages géotechniques. 

 

 

Le Préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et 

L,2215-1 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande 

circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur. Laurent HOTTIAUX en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 

et des autoroutes, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes 

 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en 

qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 

d’Île-de-France, 

 

Vu l’arrêté PCI n°2020-92 du 24 août 2020, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation de 

signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ; 
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Vu la décision DRIEA-IDF n°2020-0906 du 04 novembre 2020 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France portant 

subdélégation de signature en matière administrative ; 

 

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge 

des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et le mois de 

janvier 2021 ; 

 

Vu la demande formulée le 23 novembre 2020 par GEOCENTRE PERSOL ; 

 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 26 

novembre 2020 ; 

 

Vu l'avis du service voirie du conseil départemental des Hauts-de-Seine du 24 novembre 2020 ; 

 

Vu l'avis de la mairie de Bagneux du 26 novembre 2020 ; 

 

Considérant que la RD920 à Bagneux est classée dans la nomenclature des voies à grande 

circulation ; 

 

Considérant que des travaux de sondages géotechniques nécessitent de prendre des mesures 

de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés à 

intervenir ; 

 

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir 

la sécurité des usagers et celle du personnel chargé des travaux : 

 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 

l’aménagement d’Île-de-France ; 

 

 

ARRÊTE 

 

 

Article 1 

A compter de la pose de la signalisation et de l’affichage du présent arrêté jusqu’au 

vendredi 19 février 2021, au droit du 106 avenue Aristide Briand RD.920) à Bagneux, une 

emprise de 15 m de long par 2 m de large est réservée sur la chaussée et la voie de droite est 

ponctuellement neutralisée sur 50 m de long dans le sens Paris-province. 

 

Les travaux seront réalisés de 9h30 à 16h30. 

 

Article 2 

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances d’une largeur 

minimum 1,40 m. Le flux des piétons seront assurés par deux hommes trafic. 
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Article 3 

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise : 

• GEOCENTRE FORSOL, route de Saint-Amand-Fosse-Nouvelle 18200 Arcomps 

responsable : monsieur Phulpin 

Tél. : 02.48.62.00.99 – Portable : 06.80.37.08.16 

Courriel : j.phulpin@geocentre-forsol.com 

 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le chantier s'effectuera sous le contrôle de monsieur Le Muet 

• SIXENSE Soldata 

Portable : 06.16.13.11.43 

Courriel : sebastien.le-muet@sixense-group.com 

 

Article 4 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 21/23 rue 

Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 

 

Article 6 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

La maire de Bagneux ; 

 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera adressée 

au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU. 

 

 

Paris, le 3 décembre 2020 

 

Pour le préfet et par subdélégation, 

La cheffe du bureau circulation routière 

 

 

Christèle COIFFARD 
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Arrêté préfectoral DRIEA n°2020-1003 

  Portant modifications des conditions de circulation sur la RD7, quai de la Bataille de 

Stalingrad à Issy-les-Moulineaux pour des travaux de dépose d’un bureau de vente. 

 

 

Le Préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et 

L,22151 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande 

circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur. Laurent HOTTIAUX en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 

et des autoroutes, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes  

 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en 

qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 

d’Île-de-France, 

 

Vu l’arrêté PCI n°2020-92 du 24 août 2020, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation de 

signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEA-IDF n°2020-0906 du 04 novembre 2020 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France portant 

subdélégation de signature en matière administrative ; 

 

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge 

des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et le mois de 

janvier 2021 ; 
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Vu la demande formulée le 19 novembre 2020 par PIC 92 ;  

 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 26 

novembre 2020 ;  

 

Vu l'avis du service voirie du conseil départemental des Hauts-de-Seine du 24 novembre 2020  

 

Vu l'avis de la mairie d’Issy-les-Moulineaux du 30 novembre 2020 ;  

 

Considérant que la RD7 à Issy-les-Moulineaux est classée dans la nomenclature des voies à 

grande circulation ; 

 

Considérant que des travaux de dépose d’un bureau de vente nécessitent de prendre des 

mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des usagers et des agents appelés 

à intervenir ; 

 

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir 

la sécurité des usagers et celle du personnel chargé des travaux : 

 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 

l’aménagement d’Île-de-France ; 

 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1  

Du lundi 7 décembre 2020 au vendredi 11 décembre 2020, pendant une nuit de 21h00 à 

6h00, sur la RD7, quai de la Bataille de Stalingrad à Issy-les-Moulineaux se déroulent des 

travaux de dépose d’un bureau de vente. 

  

Sur le quai de la Bataille de Stalingrad à Issy-les-Moulineaux (RD7) au droit du n° 200 : 

La voie de droite est neutralisée sur 50 mètres de long dans le sens Issy-Meudon. 

 

Article 2  

Le cheminement et la protection des piétons d’une largeur 1,40m sont assurés en toutes 

circonstances au droit des travaux. 

Deux hommes trafic sont présents pour assurer le flux piéton. 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R417-10 du code de la route. 

 

La circulation sera réduite à 30 km/h. 

 

Article 3  

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par l’entreprise : 

• PIC 92, 

25, boulevard de la Muette 

95142 Garges-lès-Gonesse  

Tél. : 01.34.45.05.10  
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La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le chantier s'effectuera sous le contrôle de madame Pigeon  

• PIC 92, 25, boulevard de la Muette 95142 Garges-lès-Gonesse  

Tél. : 01.34.45.05.10 - Portable : 06.72.50.95.78 

Courriel : g.pigeon@pic92.com 

 

Article 4 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 21/23 rue 

Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 

 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

Le maire d’Issy-les-Moulineaux ; 

 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera adressée 

au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU. 

 

 

Paris, le 3 décembre 2020 

 

Pour le préfet et par subdélégation, 

La cheffe du bureau circulation routière 

 

 

Christèle COIFFARD 

 

 

 

 

Arrêté préfectoral DRIEA n°2020- 1012 

Portant modifications des conditions de circulation sur la RD920, avenue Aristide 

Briand à Bagneux pour des travaux de réhabilitation du réseau  

d’assainissement départemental. 
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Le Préfet des Hauts de-Seine 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2521-1, L.2521-2, et 

L,2215-1 ; 

 

Vu le code de justice administrative, notamment son article R.421-1 ; 

 

Vu le code de la route, notamment son article L. 411-5, L.110-03, R.411-8-1 ; 

 

Vu le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.131-4 ; 

 

Vu le code de la voirie routière, notamment les articles L.115-1 et R.152-1 ; 

 

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 (modifié) relatif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements ; 

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande 

circulation ; 

 

Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de monsieur. Laurent HOTTIAUX en qualité 

de préfet des Hauts-de-Seine ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 (modifié) relatif à la signalisation des routes 

et des autoroutes, 

 

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation routière du 7 juin 1977 et ses annexes  

 

Vu l’arrêté ministériel du 9 avril 2018 portant nomination de madame Emmanuelle GAY en 

qualité de directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement 

d’Île-de-France, 

 

Vu l’arrêté PCI n°2020-92 du 24 août 2020, du préfet des Hauts-de-Seine portant délégation de 

signature à madame Emmanuelle GAY, directrice régionale et interdépartementale de 

l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, en matière administrative ; 

 

Vu la décision DRIEA-IdF n°2020-0906 du 04 novembre 2020 de la directrice régionale et 

interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France portant 

subdélégation de signature en matière administrative ; 

 

Vu la note du 5 décembre 2019, de la ministre de la transition écologique et solidaire en charge 

des transports, fixant le calendrier des « jours hors chantiers » de l’année 2020 et le mois de 

janvier 2021 ; 

 

Vu la demande formulée le 23 novembre 2020 par la SEVESC ;  

 

Vu l'avis de la direction territoriale de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine du 24 

novembre 2020 ;  
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Vu l'avis du service voirie du conseil départemental des Hauts-de-Seine du 23 novembre 2020  

 

Vu l'avis de la mairie de Bagneux du 24 novembre 2020 ;  

 

Considérant que la RD920 à Bagneux est classée dans la nomenclature des voies à grande 

circulation ; 

 

Considérant que des travaux de réhabilitation du réseau d’assainissement départemental 

nécessitent de prendre des mesures de restriction de circulation afin d’assurer la sécurité des 

usagers et des agents appelés à intervenir ; 

 

Considérant la nécessité d’apporter des mesures de restriction de la circulation afin de garantir 

la sécurité des usagers et celle du personnel chargé des travaux : 

 

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’équipement et de 

l’aménagement d’Île-de-France ; 

 

 

ARRÊTE 

 

Article 1  

Du lundi 14 décembre 2020 au vendredi 15 janvier 2021, sur l'avenue Aristide Briand 

(RD920) à Bagneux, entre la rue des Meuniers et la rue de Verdun, dans le sens Paris–province, 

la voie de droite (la piste cyclable) est neutralisée sur environ 35 m à l’avancement des travaux.  

 

Les travaux seront réalisés de 8h30 à 17h00. 

 

Article 2  

La vitesse au droit du chantier est réduite à 30 km/h. 

Le cheminement et la protection des piétons sont assurés en toutes circonstances par un 

cheminement par GBA sur chaussée. Les cyclistes seront invités à mettre pied à terre. 

Le stationnement et l'arrêt de véhicules sont considérés comme gênants au droit des travaux 

conformément à l'article R417-10 du code de la route. 

 

Article 3  

La signalisation temporaire et les travaux sont réalisés par les entreprises : 

• AXEO TP, 4 route des Champs Fourgons 92230 Gennevilliers 

Tél. : 01.41.11.21.60 

• C.A.E, 8, rue des Mandres 94440 Santeny 

Tél. : 01.45.99.42.18 

 

La fourniture, la pose et l'entretien de la signalisation temporaire sont réalisés par l'entreprise 

chargée du balisage conformément aux dispositions du code de la route. 

 

Le chantier s'effectuera sous le contrôle de Jean-Jacques Vecchioni 

• SEVESC, Téléphone : Adresse : 15-19, rue Gallieni 92150 Suresnes 

Tél : 01.41.38.56.10 – Portable : 06.27.20.01.33  

Courriel : jean-jacques.vecchioni@suez.com 
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Article 4 

Les infractions au présent arrêté sont constatées et poursuivies conformément à la 

réglementation en vigueur. 

 

Article 5 

Le présent arrêté peut faire l’objet dans le délai de deux mois à compter de sa notification : 

- d’un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-Seine, adressé à la direction régionale 

et interdépartementale de l’équipement et de l’aménagement d’Île-de-France, 21/23 rue 

Miollis, 75732 Paris Cedex 15 ; 

-  d’un recours hiérarchique auprès du ministère de l’intérieur ; 

- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif des Hauts-de-Seine. 

 

ARTICLE 6 

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

Le directeur territorial de la sécurité de proximité des Hauts-de-Seine ; 

Le président du conseil départemental des Hauts-de-Seine ; 

La maire de Bagneux ; 

 

sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au 

recueil des actes administratifs de la préfecture des Hauts-de-Seine et dont copie sera adressée 

au commandant de la brigade des sapeurs-pompiers de Paris et au directeur du SAMU. 

 

 

Paris, le 03 décembre 2020 

 

 

Pour le Préfet et par subdélégation, 

La cheffe du bureau circulation routière 

 

 

Christèle COIFFARD 
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